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LA SOCIÉTÉ KRUGER OBTIENT LA CERTIFICATION  
  DE LA CHAÎNE DE SUIVI DE SON APPROVISIONNEMENT EN FIBRES   

 
Montréal (Québec), le 7 mai 2007 – La société Kruger a annoncé aujourd’hui qu’elle a obtenu la 
certification de la chaîne de suivi pour l’approvisionnement en fibres de ses usines de Brompton, 
Trois-Rivières et Wayagamack au Québec, ainsi qu’au siège social de Montréal pour le suivi des 
ventes de produits certifiés. La vérification selon la norme de suivi indépendante                      
PwC-ICoCMC  :2005 élaborée par Pricewaterhouse Coopers confirme que les produits de papier 
fabriqués et vendus à partir de ces établissements peuvent contenir des fibres recyclées et des fibres 
de bois certifiées jusqu’à 100 %. 
 
« Cette certification confirme à nos clients et partenaires que nous avons mis en place des 
mécanismes de contrôle nous permettant de satisfaire les engagements de notre intendance 
environnementale. La vérification indépendante assure la fiabilité de l’information et augmente le 
niveau de transparence en ce qui concerne notre performance, de la forêt aux marchés, en réponse 
aux exigences du développement durable et aux besoins de nos clients sur le plan de 
l’environnement », a indiqué monsieur Daniel Archambault, vice-président principal, Papiers pour 
publications de la société Kruger. 
 
Cette norme assure le suivi de sources de fibres recyclées et des fibres en provenance de forêts  
bien gérées jusqu’à l’utilisateur final, en passant par toutes les étapes de transformation dans les 
usines. Elle intègre trois systèmes de certification reconnus - Forest Stewardship Council (FSC), 
Association canadienne de normalisation (CSA Z809) et Sustainable Forestry Initiative (SFI). Ces 
normes couvrent notamment la planification forestière, la récolte, le reboisement et la protection de 
la biodiversité. En vertu de ce processus, la performance de la chaîne de suivi de la société Kruger 
est vérifiée en fonction des critères de la norme ainsi que de la politique et des objectifs de 
l’entreprise. La norme peut être consultée à l’adresse www.pwc.com/forestry/icoc.
 
Fondée en 1904, la société Kruger est un important producteur de papiers pour publications; de 
papiers à usages domestiques et industriels; de bois d’œuvre et autres produits du bois; de boîtes de 
carton à base de fibres recyclées; d’énergie verte et renouvelable; et est également l’un des 
principaux recycleurs de papiers et cartons en Amérique du Nord. En 2006, la Société a fait 
l’acquisition de la Maison des Futailles, chef de file dans le commerce de vins et spiritueux. La 
société Kruger possède des établissements au Québec, en Ontario, en Alberta, en Colombie-
Britannique, à Terre-Neuve-et-Labrador, aux États-Unis et au Royaume-Uni et emploie 10 000 
personnes.  
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